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L'INVITÉ DE DP

Député professionnel *

on merci

(réd) Laurent Rebeaud, licencié du WWF pour «manque de disponibilité» à

cause de son mandat politique, est également membre de la commission
«Réforme du parlement» chargée d'étudier les propositions de ses collègues
René Rhinow et Gilles Petitpierre. Il est donc particulièrement bien placé pour
parler d'un éventuel changement de statut pour les parlementaires.

Eh bien, non. Décidément. Quelles
que soient les mésaventures
auxquelles m'expose la malice des
temps, je ne veux pas devenir un
parlementaire professionnel.
A première vue, pourtant, l'idée est
séduisante. Et je comprends bien
Victor Ruffy, qui l'a «mise dans le
vent» dans son premier discours de
président du Conseil national. Elle
permettrait aux députés de se vouer
totalement à leur mandat. Elle les
rendrait indépendants de tout
employeur. Elle augmenterait leur
capacité d'absorber la masse
d'informations qui s'abat chaque jour sur
leurs bureaux encombrés. Elle
permettrait peut-être de mettre fin à

l'usage détestable qui lie nombre de
députés, généralement bourgeois, à
des sièges de complaisance dans
toutes sortes de conseils d'adminis¬

tration. Enfin, elle est eurocompatible.

Le tour
des voisins

Mais à y bien réfléchir, et à voir de
près les résultats du professionnalisme

dans d'autres démocraties, la
séduction décline. Voyons les pays qui
nous sont les plus proches par l'histoire

et par la culture. Les députés
allemands ne sont pas moins stressés

que nous, et leur assiduité au
Bundestag est plutôt inférieure à la nôtre
au Conseil national. Les lois françaises,

si elles sont peut-être plus
clairement rédigées que les lois suisses,
n'en sont pas mieux appliquées pour
autant. Et l'Etat italien, pour payer
ses députés à plein temps, n'en est
pas plus libre ni plus fort face aux
diverses mafias qui se partagent le
gouvernement de la Péninsule.
Chez nos trois grands voisins, le
parlementarisme professionnel a
donné naissance à une classe politique

fonctionnant en vase clos,
profondément coupée du pays réel. La
politique politicienne y prévaut
généralement sur le souci du bien
commun. Et les scandales s'y succèdent

sans fin.
Oui, je sais, nous avons aussi les
nôtres. L'affaire du Crédit suisse à
Chiasso, Nestlé tötet babies, l'affaire
Kopp, les fiches, la P-26 et la P-27, le
PC-9, les ventes d'armes à la
Turquie... La Suisse n'est pas meilleure
que ses voisins: elle consent, comme
eux, à sacrifier l'essentiel de ses
valeurs à la «réussite» économique. Ce
n'est pas une raison pour croire
qu'on va l'améliorer par la création
d'une classe de politiciennes et de
politiciens liés économiquement à

leur mandat et obsédés par leur
réélection.

Le système de milice m'offre deux
avantages majeurs auxquels je ne
veux pas renoncer: ma liberté par
rapport au marketing électoral et
mon lien direct avec la réalité.
Ma liberté, c'est de pouvoir dire ce

que me dicte ma conscience, même
lorsqu'il s'agit de soutenir des
mesures réputées impopulaires. C'est
de pouvoir défendre des positions
parfois marginales, pas du tout à la
mode, pour la seule raison que je les
trouve justes et que j'espère, en les
défendant, contribuer à les faire
connaître. C'est de pouvoir réfléchir
sereinement aux problèmes de notre
monde, sans devoir à tout moment
me demander si "mes idées vont
«passer», ou combien de voix de plus
ou de moins elles me vaudront à la
prochaine épreuve électorale. Je

perdrais probablement une partie de
cette liberté si je devais à tout prix
assurer ma réélection. Il est plus
facile de se reclasser professionnellement

quand on a gardé le contact
avec son métier.

Garder le lien

Mon lien direct avec la réalité, c'est
mon métier, justement. Même à

temps partiel, l'exercice de ce métier
me fait partager les hauts et les bas
d'une entreprise, me donne l'occasion

de collaborer avec des gens pour
qui la politique n'est rien ou pas
grand-chose, me contraint à mettre
mes connaissances professionnelles
à jour. Si j'étais politicien
professionnel, je serais coupé de mon
métier, de mon entreprise et de ceux
qui y travaillent. Je perdrais ma
principale référence vivante dans le
monde réel. Je serais privé d'un lien
irremplaçable avec ceux que je suis
censé représenter au Parlement.
Un statut de politicien à plein temps
ne m'améliorerait pas. Ce dont j'ai
besoin, c'est de conditions qui me
permettent d'assurer à mon travail
parlementaire une qualité
professionnelle. Et dans ce but, ce que je
demande d'abord, c'est d'être soulagé

du stress et de la surcharge
permanente que connaissent depuis
quelques années la plupart des
parlementaires fédéraux.
Il me suffirait d'un bureau convena-
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